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Année universitaire 2020-2021    
 

Adaptation des modalités de stage  
en raison de la crise sanitaire  

 
 

 

 Modalités alternatives 
 

 

L’Université de Bourgogne, en raison de la situation sanitaire et en vertu de la circulaire du 

15 février 2021, autorise pour les stages qui ne peuvent avoir lieu dans les conditions initialement 

prévues, la possibilité d'en aménager les modalités et, le cas échéant, de  remplacer de tout 

ou partie d’un stage, prévu dans une fiche-filière, par une modalité alternative permettant de 

valoriser une expérience professionnelle ou un engagement.  

 

Le choix de cette modalité alternative est laissé à la composante, en concertation avec les 

équipes pédagogiques concernées.  

 

Il est rappelé qu'une attention particulière est à apporter aux stages dont la réalisation est 

absolument nécessaire à l'obtention du diplôme et à l'insertion professionnelle. 
 

CFVU du 16/03/2021 : avis favorable à l'unanimité


